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Nomenclature : 2.1.2 

Mise à jour du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Pisany 

Le Président de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.151-43, L.153-60, R.151-51 à R.151-53 et 
R.153-18, disposant que le Plan Local d'Urbanisme (PLU) comporte des annexes, parmi 
lesquelles figurent les servitudes d'utilité publique ; ainsi que les articles L.211-1 à L.211-7 et 
R.211-1 à R.211-8, et R.151-52 disposant que parmi les annexes du Plan Local d'Urbanisme 
(PLU), figure les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 17 
septembre 2025, et notamment l'article 6, I, 2°, d) relatif à l'aménagement de l'espace 
communautaire et comprenant entre autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et Carte Communale », 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil Communautaire et de l'élection du Président et des 
Vice-Présidents et autres membres du Bureau en date du 16 juillet 2020, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Pisany approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 17 mars 2015, et dont la dernière procédure d'évolution a été 
approuvée par le Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo en date du 26 
septembre 2024, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo en date du 
13 novembre 2024, abrogeant et instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le 
droit de préemption urbain selon le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur, 

Vu les servitudes d'utilité publique annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune 
de Pisany, 

Considérant la nécessité de mettre à jour lesdites servitudes d'utilité publique tels qu'elles sont 
annexées au Plan Local d'Urbanisme (PLU), conformément aux documents portés à la 
connaissance de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo par les services de l'État, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Pisany est mis à jour à la date 
du présent arrêté. 

A cet effet, sont substitués aux annexes dudit plan la liste, le plan, les actes administratifs 
créateurs et les fiches techniques à jour du présent arrêté, correspondant aux servitudes d'utilité 
publiques applicables sur la commune de Pisany. 

Est également versée dans les annexes du Plan Local d'Urbanisme (PLU), la délibération 
instaurant des périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain. 

ARTICLE 2 : Conformément à l'article R.153-18 du Code de l'Urbanisme, le présent arrêté sera 
affiché pendant un mois au siège de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, EPCI compétent, et en 
mairie de Pisany. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est publié au registre des arrêtés. 
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis aux services préfectoraux chargés du contrôle de 
légalité des actes administratifs. Une copie sera transmise à la Direction Départementale des 
Finances Publiques. 

ARTICLE 5 : En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr devant le 
Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

ARTICLE 6: La Directrice Générale des Services de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo est 
chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Certifié exécutoire compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le 1 4 OCT. 2025 
Et de sa publication le 1 4 OCT. 2025 

triGot.O 
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[ SAINTES - GRANDES RIVES - L'AGGLO 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 13 novembre 2024 

   

Date de convocation : jeudi 7 novembre 2024 Délibération n° CC_2024_232 
Nomenclature : 2.3.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 50 
Votants : 54 
Pouvoirs : 
Mme Dominique DEREN à M. Jean-Pierre 
ROUDIER, Mme Evelyne PARISI à M. Bruno 
DRAPRON, M. Joël TERRIEN à M. Philippe 
CALLAUD, Mme Céline VIOLLET à M. Jean-

 

Philippe MACHON 
Ne prend pas part au vote : 0  

OBJET: Droit de préemption urbain (DPU) -
Abrogation du périmètre de DPU sur la 
commune de Pisany - Instauration du DPU sur les 
zones urbaines (U) et d'urbanisation futures (AU) 
du PLU de la commune de Pisany. 

Le 13 novembre 2024, le Conseil Communautaire de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo, régulièrement 
convoqué à 18h00, s'est réuni Salle du Conseil Communautaire au siège de l'Agglomération, sous la 
présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Marie-France DREY, Mme Marie-Christine GILARDIN, M. Jean-Luc 
MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, M. Jean-Luc FOURRE, Mme Annie GRELET, Mme Anne-Sophie SERRA-
DAVISSEAU, M. Jean-Michel ROUGER, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Eric BIGOT, 
Mme Caroline ANDRE, M. Pascal GILLARD, M. Bernard CHAIGNEAU, M. Francis GRELLIER, M. Pierre-
Henri JALLAIS, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, M. Cyrille BLATTES, M. Alexandre 
GRENOT, Mme Agnès POTTIER, M. Philippe ROUET, M. Pierre TUAL, Mme Martine MIRANDE, M. 
David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-
DRAPRON, Mme Caroline AUDOUIN, M. Thierry BARON, Mme Renée BENCHIMOL-LAURIBE, M. 
Ammar BERDAI, M. Philippe CALLAUD, Mme Véronique CAMBON, Mme Marie-Line CHEMINADE, 
M. Laurent DAVIET, M. Jean-Philippe MACHON, M. Pierre MAUDOUX, M. Jean-Pierre ROUDIER, Mme 
Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, Mme Amanda LESPINASSE, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. 
Anthony TERRIERE, M. Michel ROUX, Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, Mme Françoise 
LIBOUREL, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
M. Stéphane TAILLASSON, M. Jacki RAGONNEAUD, M. Philippe DELHOUME, Mme Florence 
BETIZEAU, M. Rémy CATROU, M. Philippe CREACHCADEC, M. Charles DELCROIX, M. Pierre DIETZ, 
M. François EHLINGER, Mme Véronique TORCHUT 

Secrétaire de séance : Mme Marie-France DREY 

RAPPORT 

Le rapporteur, Monsieur Jean-Luc MARCHAIS, rappelle que suite au transfert de la compétence « PLU 
et document d'urbanisme » à Saintes Grandes Rives, l'Agglo le 1 el.  janvier 2020, celle-ci est devenue 
compétente en matière de droit de préemption urbain. 

La révision « allégée » n°2 du PLU de Pisany, approuvée le 26 septembre 2024, a pour effet de 
modifier le périmètre de la zone urbaine dans lequel un périmètre de droit de préemption urbain 
(DPU) avait été instauré. Ce périmètre devenant caduc avec l'adoption de cette révision, il convient 
de l'actualiser pour le faire concorder aux nouvelles délimitations des zones urbaines (U) et 
d'urbanisation futures (AU). 

L'objet du vote porte sur l'abrogation de l'ancien périmètre du DPU et l'adoption du nouveau 
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périmètre concordant au nouveau zonage approuvé. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.210-1 et suivants, L.21 1-1 et suivants, R.211-
2 et R.211-3, 

Vu les statuts de Saintes - Grandes Rives - L'Agglo annexés à l'arrêté préfectoral du 27 mai 2024, et 
notamment l'article 6, I, 2°), relatif à l'aménagement de l'espace communautaire et comprenant entre 
autres la compétence « Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et Carte 
Communale », 

Vu la délibération n°2023-208 du Conseil communautaire en date du 9 novembre 2023, transmise 
au contrôle de légalité le 15 novembre 2023, instaurant le droit de préemption urbain sur les zones 
U et AU telles que délimitées dans le PLU de la commune, 

Vu le Plan local d'urbanisme de la commune de Pisany approuvé par délibération du Conseil 
Municipal en date du 17 mars 2015, puis ayant fait l'objet d'une modification simplifiée n°1, 

Vu la délibération n°2021-224 du Conseil Communautaire en date du 14 décembre 2021, transmise 
au contrôle de légalité le 17 décembre 2021, approuvant la modification simplifiée n°1 du PLU de 
Pisany, 

Vu la délibération n°2023-51 du Conseil Communautaire en date du 30 mars 2023, transmise au 
contrôle de légalité le 14 avril 2023, approuvant la révision allégée n°1 du PLU de Pisany, 

Vu la délibération n°2024-161 du Conseil Communautaire en date du 26 septembre 2024, 
approuvant la révision allégée n°2 du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Pisany, 

Considérant que la révision du Plan local d'urbanisme de Pisany, approuvée le 26 septembre 2024, 
a eu pour effet de faire évoluer le périmètre des zones U et AU en vigueur dans le document 
d'urbanisme, 

Considérant que le périmètre de DPU est obsolète, il est nécessaire de l'abroger et d'instaurer un 
nouveau périmètre sur l'ensemble des zones U et AU telles que délimitées dans le PLU de la 
commune approuvé par délibération n°2024-161 du Conseil Communautaire en date du 26 
septembre 2024, 

Considérant que, conformément aux articles R.211-2 et R.211-3 du Code de l'Urbanisme, toute 
instauration ou modification du périmètre de DPU donne lieu à des mesures de publicité : affichage 
de la délibération en mairie pendant 1 mois, publication d'une mention de ces changements dans 2 
journaux publiés dans le département, notification de la délibération au Directeur départemental des 
finances publiques, chambre départementale des notaires, barreaux et greffes du tribunal judiciaire, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d'abroger le périmètre de droit de préemption urbain institué par la délibération n°2023-208 du 
Conseil communautaire en date du 9 novembre 2023. 

- d'instituer le droit de préemption urbain sur l'ensemble des zones urbaines (U) et d'urbanisation 
futures (AU) telles qu'identifiées dans le plan de zonage du Plan local d'urbanisme de la commune 
de Pisany approuvé par délibération n°2024-161 du Conseil Communautaire en date du 26 
septembre 2024. 

- de réaliser, conformément aux articles R.21 1-2 et R.21 1-3 du Code de l'urbanisme, les mesures de 
publicité de la présente délibération. 

- de rappeler qu'en application de l'article L.213-13 du Code de l'urbanisme, la commune de Pisany 
doit tenir un registre dans lequel sont inscrites toutes les acquisitions réalisées par exercice ou par 
(.( 2T=' (DPIJ) DF'll :,•ir 

(Ulm il l'I.„0)7. 



Le secrétaire de séance 

Mme Marie-France DREY 
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délégation du droit de préemption urbain, ainsi que l'utilisation effective des biens ainsi acquis. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à la majorité l'ensemble de ces propositions par : 
53 Voix pour 
0 Voix contre 
1 Abstention (Madame Renée BENCHIMOL-LAURIBE) 
0 Ne prend pas part au vote 

Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme, 

En application des dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

23.2. Droit de préemption urbain (DP1.1) Abioijmtion du périmetre de DPIJ sur la commune de Pisany - Instauration 
3/3 d'il -WU sur les zones haines (Il) et d'urbankarioli futnie7, (AU) di rt.ti de la commune de l'kany. 



PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
PISANY 
ANNEXES 

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 
Article L. 151-43 du Code de l'Urbanisme 

Code Catégorie de servitude Générateur Acte Gestionnaire 

Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

Patrimoine culturel - Monuments historiques 

AC1 
Servitude de protection des 
monuments historiques classés ou 
inscrits 

Halles (commune de Pisany) - Immeuble 
inscrit au titre des monuments historiques 

préfectoral
 

Arrêté 

06/02/ 1996 
UDAP 

Arrêté 

préfectoral 
27/08/2002 

AC1 Abords des monuments historiques 

Périmètre de protection modifié autour des 
halles (commune de Pisany)- Immeuble inscrit 
au titre des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 06/01/1971 

Art. L. 621-30 
du Code du 
Patrimoine 

UDAP 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

Communications - Voies ferrées et aérotrains 

Ti Servitude relative aux voies ferrées Ligne 544000 Saintes - Royan 

Art. L. 2231-1 à 
L. 2231-9 du 

Code des 
Transports 

SNCF 

Communications - Réseau routier 

EL11 

Servitude relative aux interdictions 
d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes 
express et déviations 
d'agglomérations 

Route nationale RN 150 
Décret 

02/05/2002 
DIRA 

Communications - Circulation aérienne 

T7 
Servitude établie à l'extérieur des 
zones de dégagement 

Circulation aérienne - Servitudes établies à 
l'extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement 

Art. L. 6352-1 
du Code des 
Transports 

DGAC - SNIA 

Télécommunications 

PT3 
Servitude attachée aux réseaux de 
télécommunications 

Ligne téléphonique 417-04 / Présumée située 
au droit de la route de Royan 

préfectoral 
24/01/1980 

ORANGE (anc. 
FRANCE TELECOM) 

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

Salubrité publique - Cimetières 

INT1 
Servitude instituée au voisinage des 
cimetières 

Cimetière de Pisan y G
 

Art. L. 2223-5 
du Code 

Général des 
Collectivités 
Territoriales 

Commune 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE AC1 
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
B - Patrimoine culturel 

a) Monuments historiques 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture. 

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou 
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 
abords s'applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 
historiques. Il s'agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n'a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 
de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 



1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ 
de visibilité des immeubles classés ou inscrits : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 2016'. 

Textes en vigueur : 

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité 
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles) 

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine. 

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 

1.3 Décision 

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d'État. 
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel. 
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État 

1.4 Restriction de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, la protection des abords s'est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés 
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou 
inscrits. 

Servitude AC1 — Monuments historiques - 22/03/2017 



2 Processus de numérisation 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdfforganisation_sup_cle1c4755-
1. pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf 
°/02Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication. 
Le responsable de la numérisation et de la publication est l'autorité compétente créée par 
l'administrateur local du géoportail de l'urbanisme. L'autorité compétente peut déléguer la 
réalisation de la numérisation. 

3 Référent métier 

Ministère de la Culture 
Direction générale des patrimoines 
Bureau de la protection des monuments historiques 
3 rue de Valois 
75033 Paris Cedex 01 

Servitude AC1 — Monuments historiques - 22/03/2017 



Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude 

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement 

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'État, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté 
du ministre chargé de la culture. 

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par : 
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ; 
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ; 
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l'État. 

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle 
est situé l'immeuble. 
La demande est accompagnée de : 

- la description de l'immeuble ; 
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ; 
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-

 

pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art. 

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il 
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente. 
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut : 

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ; 
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques. 

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il 
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble. 

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont 
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement. 
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord 
du propriétaire sur cette mesure. 
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région. 

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de 
l'immeuble en l'avisant qu'il dispose d'un délai de deux mois pour présenter ses observations 
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à 
l'État. 

Servitude AC1 — Monuments historiques - 22/03/2017 



7.La décision de classement mentionne : 
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ; 
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ; 
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en 
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ; 
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété. 

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs. 

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le 
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme. 
Article R621-9 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4 
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du 
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué. 

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de 
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Article R621-10 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1 

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre 
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir 
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de 
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du 
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement. 
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MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AFFAIRES CULTURELLES 

ARRÊTÉ 

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles 

VU la loi du 31. Décembre 1913 sur les Monuments Historiques 
et notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois 
des 23 Juillet 1927, 27 Août 1941, 25 Février 1943, 24 Mai 
1951, 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961, 

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue, 

ARRETE, 

Article 1er, - Sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire 
des Monuments Historiques, dans leur totalité, les halles de 
PISANY (Charente-Maritime), figurant au cadastre, section C, 
sous le numéro 311, d'une contenance de 4 ares 38 ca et ap-
partenant à la commune. 

Article 2. - Le présent arrêté sera publié au bureau des 
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit. 

Article 3,  - Il sera notifié au Préfet du département et au 
Maire de la commune intéressés qui seront responsables, cha-
cun en ce qui le concerne, de son exécution./. 

Paris, le 6 vie.  1,4 

Pour le Mi' iRtre par délégation 
Le Directeur fie t'Architecture 

Michel DENIEUL 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE PISANY 

Présents :14 Absent : Procuration : 0 

L'an deux mil quinze le 17 mars à vingt heures, Le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Pierre TUAL, Maire. 
Date de la convocation du Conseil Municipal : le 11 Mars 2015 

PRESEN'TS : Mrs Pierre TUAL - Mme Martine NATUREL - M. Frédéric BARALLIER - Mme 
Patricia COSNIER - Mme Francine LEBLANC-COZIC - M. Michaël GUILLET - M. Philippe 
BONNET - M. Jean-Philippe BENOIST - M. Luc MONTION - M. Edgard DORET - M. Loïc 
TAILUARDAT - M. Laurent SABOURDIN - Mme Marie LAFITE - M. Grégory GARZIERA 

ABSENTS EXCUSES : M. Julien FALCINELLI 

M. Laurent SABOURDIN est élu secrétaire de séance. 

2015/21 OBJET: DELIBERATION APPROUVANT LE PERIMETRE DE PROTECTION 
MODIFIE 

SOUS-PRÉFECTURE 

Le conseil municipal, 1 9 VMS 2015 

VU l'article L621-30 du Code du Patrimoine ; 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L123-6 et suivants ; 

VU la délibération du conseil municipal en date du 13 juin 2012 prescrivant l'élaboration du Plan Local 
de l'Urbanisme de Pisany ; 

VU le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement prévu par 
l'article L.123-9 au sein du Conseil Municipal en date du 22 janvier 2013 ; 

VU la délibération en date du 15 avril 2014 tirant le bilan de la concertation ; 

VU la délibération en date du 15 avril 2014 arrêtant le projet de P.L.U. ; 

VU l'arrêté municipal n°14/2014 en date du 11 août 2014 mettant le projet de P.L.U. et de périmètre de 
protection modifié autour du monument historique inscrit des Halles à enquête publique ; 

Entendu les conclusions du commissaire-enquêteur ; 

Considérant que le périmètre de protection autour du monument historique inscrit des Halles a été 
modifié et qu'aucune observation n'a été formulée par le public durant l'enquête publique concernant ce 
périmètre de protection modifié ; 

Après examen du projet de PLU et notamment de ses annexes, plan de servitudes de protection AC 1 : 
périmètre de protection modifié « des Halles de Pisany » 



Entendu l'exposé de monsieur le maire, après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 

Approuve le périmètre de protection modifié, tel qu'il est annexé au P.L.0 (plan de. servitude 
AC1) 
La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 123-24 et R123-25 du code de 
l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans. un journal local 
Le périmètre de protection modifié est tenu à la disposition. du public en mairie et à la préfecture 
aux heures et jours habituels d'ouverture 

:ait et délibéré en Mairie les jours, mois et an susdits 

S 

eOl n, 
Ahb 2015 

Pisany, le 17 mars 2015. 

Le Maire, 

Pierre TUAL 
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Décrète : 

Art. 1**. — La délégation française de la commission tech-

 

nique mixte du tunnel du Somport est composée comme suit : 
Deux membres représentant le ministre de l'intérieur ; 
Un membre représentant le ministre des affaires étrangères ; 
Un membre représentant le ministre de la défense ; 
Deux membres représentant le ministre chargé des transports, 

dont le président de la délégation ; 
Un membre représentant le ministre chargé de l'environne-

ment. 

Art. 2. — Les membres de la délégation française et leurs 
suppléants sont désignés par arrêté de chaque ministre concerné. 

Art. 3. — Le ministre de l'intérieur, le ministre des affaires 
étrangères, le ministre de la défense, le ministre de l'équipe-
ment, des transports et du logement et le ministre de l'aménage-
ment du territoire et de l'environnement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 3 mai 2002. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

JEAN-CLAUDE GAYSSOT 

Le ministre de l'intérieur, 
DANIEL. VAILLANT 

Le ministre des affaires étrangères, 
HUBERT VÉDRINE 

Le ministre de la défense, 
ALAIN RICHARD 

Le ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement, 

YVES COCHET 

Décret du 2 mai 2002 déclarant d'utilité publique les 
travaux d'aménagement de la RN 150 à 2 x 2 voies 
dénivelées sur les sections Saintes—Pisany et 
Pisany—Saujon et les travaux du contournement de 
Diconche à deux voies, portant mise en compatibi-
lité du plan d'occupation des sors des communes de 
Saintes, Pessines, Varzay, Pisany, Sablonceaux et 
Saujon dans le département de la Charente-Mari-
time et conférant le caractère de route express à la 
RN 150 entre la rocade ouest de Saintes et l'ex-
trémité ouest de la déviation de Saujon 

NOR: EQUR0200729D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et 

du logement, 
Vu le code du domaine de l'Etat ; 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles 

L. 122-1 à L.122-3, ensemble le décret n" 77-1141 du 
12 octobre 1977, modifié par les décrets n° 93-245 du 25 février 
1993 et n" 95-22 du 9 janvier 1995, ses articles L. 123-1 à 
L. 123-16, ensemble le décret tr 85-453 du 23 avril 1985 
modifié, ses articles L. 214-1 à L. 214-7, ensemble les décrets 
Ir 93-742 et n. 93-743 du 29 mars 1993, et ses articles L. 220-1 
à L. 220-2, L. 571-9 et L. 571-10, ensemble les décrets n° 95-21 
et re 95-22 du 9 janvier 1995 ; 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
Vu le code de la route ; 
Vu le code rural, notamment ses articles L. 112-2, L. 112-3, 

L.123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R.123-30 à R. 123-38 et 
R. 352-1 à R. 352-15 ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles 

L. 151-1 à 151-5, R. 123-1 et R. 151-1 à R. 151.5 ; 
Vu la loi n' 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 

transports intérieurs et le décret n° 84-617 du 17 juillet 1984 
modifié pris pour son application ; 

Vu le décret n. 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code 
de l'urbanisme et le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme, notamment son 
article 5 ; 

Vu les plans d'occupation des sols des communes de Saintes, 
Pessines, Varzay, Pisany, Sablonceaux et Saujon dans le dépar-
ternent de la Charente-Maritime ; 

Vu l'avis de la chambre d'agriculture de la Charente-
Maritime du 8 décembre 2000 ; 

Vu l'avis de la commission départementale d'orientation de 
l'agriculture de la Charente-Maritime du 9 novembre 2000 ; 

Vu la délibération de l'Institut national des appellations d'ori-
gine du 15 novembre 2000 ; 

Vu l'avis du centre régional de la propriété forestière de 
Poitou-Charentes du 21 décembre 2000 ; 

Vu l'avis du ministre de l'agriculture et de la pêche du 
15 décembre 200O ; 

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France du 22 jan-
vier 2001 ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Poi-
tiers du 27 octobre 2000 désignant les membres de la commis-
sion d'enquête ; 

Vu l'arrêté préfectoral du préfet de la Charente-Maritime du 
I" décembre 2000 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique 
préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux de mise 
à 2 x 2 voies de la RN 150 des sections Saujon—Pisany et Pisa-
ny—Saintes et des travaux de contournement de Diconche, à 
l'attribution du statut de route express à l'itinéraire 
Saujon—Saintes et à la mise en compatibilité des plans d'oc-
cupation des sols des communes de Saintes, Pessines, Varzay, 
Pisany, Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et Saujon dans le 
département de la Charente-Maritime ; 

Vu le dossier de l'enquête publique ouverte sur le projet, le 
rapport et les conclusions de la commission d'enquête en date 
du 12 avril 2001 ; 

Vu les délibérations émises par le conseil général de la Cha-
rente-Maritime, les conseils municipaux de Saintes, Pessines, 
Varzay, Luchat, Pisany, Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et 
Saujon sur l'attribution du caractère de route express à la 
RN 150 entre la rocade ouest de Saintes et l'extrémité ouest de 
la déviation de Saujon, respectivement les 22 octobre 2001, 
26 septembre 2001, 2 juillet 2001, 9 juillet 2001, 7 août 2001, 
24 juillet 2001, 13 juillet 2001, 26 juillet 2001 et 30 août 2001 ; 

Vu la lettre du 26 décembre 2000 du préfet de la Charente-
Maritime, par laquelle le président du conseil régional de 
Poitou-Charentes, du conseil général, de la chambre de 
commerce et d'industrie, de la chambre des métiers et de la 
chambre d'agriculture de la Charente-Maritime ainsi que les 
maires des communes de Saintes, Pessines, Varzay, Pisany, 
Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et Saujon ont été informés 
de la mise en oeuvre de la procédure prévue par les articles 
L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme en vue de la 
mise en compatibilité du plan d'occupation des sols de ces 
communes ; 

Vu le procès-verbal de la réunion tenue le 12 juin 2001 en 
application de l'article R. 123-35-3 du code de l'urbanisme et 
portant sur la mise en compatibilité du plan d'occupation des 
sols respectivement des communes de Saintes, Pessines, Varzay, 
Pisany, Saint-Romain-de-Benêt, Sablonceaux et Saujon, dans le 
département de la Charente-Maritime ; 

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux de 
Saintes, Pessines et Pisany sur la mise en compatibilité du plan 
d'occupation des sols de leur commune, respectivement les 
28 novembre 2001, 15 octobre 2001 et 6 novembre 2001 : 

Vu les lettres du 20 septembre 2001 du préfet de Charente-
Maritime demandant aux conseils municipaux de Varzay, 
Sablonceaux et Saujon de délibérer dans un délai de deux mois 
sur la mise en compatibilité du plan d'occupation des sols de 
leur commune ; 

Vu le procès-verbal du 18 mai 2001 de clôture de la confé-
rence mixte à l'échelon local ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1•'. — Sont déclarés d'utilité publique les travaux d'amé-
nagement de la RN 150 à 2 x 2 voies dénivelées sur les sections 
Saintes—Pisany et Pisany—Saujon et les travaux du contourne-
ment de Diconche à 2 voies, conformément aux plans et docu-
ments annexés au présent décret (I). 

Art. 2. — Les expropriations nécessaires à l'exécution des 
travaux devront être réalisées dans un délai de dix ans à 
compter de la date de publication du présent décret. 
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Art. 3. — Pour cet ouvrage à caractère linéaire, le maître 
d'ouvrage sera tenu de remédier aux dommages causés aux 
exploitations agricoles par l'exécution de ces travaux dans les 
conditions prévues par les articles L. 123-24 à L.123-26, 
L. 352-1, R. 123-30 à R. 123-38 et R.352-1 à R. 352-15 du 
code rural. 

Art. 4. — Le caractère de route express est attribué à la 
RN 150 entre la rocade ouest de Saintes et l'extrémité ouest de 
la déviation de Saujon. 

Art. 5. — L'accès de cette partie de la route express est 
interdit en permanence : 

— aux animaux ; 
— aux piétons ; 
— aux cavaliers ; 
— aux véhicules à traction non mécanique ; 
— aux véhicules à propulsion mécanique non soumis à imma-

triculation ; 
— aux cyclomoteurs ; 
— aux tricycles et quadricycles à moteur ; 
— aux tracteurs, matériels agricoles et matériels de travaux 

publics visés à l'article R. 311-1 du code de la route ; 
— aux véhicules automobiles ou ensemble de véhicules qui ne 

seraient pas, par construction, capables d'atteindre, en 
palier, la vitesse de 40 km/h. 

Tout stationnement est interdit sur la route express, sauf 
nécessité absolue. 

Toutefois, ces interdictions ne s'appliquent pas aux person-
nels et matériels des administrations publiques, des organismes 
concessionnaires ou permissionnaires autorisés à occuper le 
domaine public de la route express et des entreprises appelées à 
y travailler lorsque leur mission nécessite leur présence sur la 
route express. 

Art. 6. — Le présent décret emporte modification du plan 
d'occupation des sols des communes de Saintes, Pessines, 
Varzay, Pisany, Sablonceaux et Saujon dans le département de 
la Charente-Maritime, conformément aux plans et documents 
annexés au présent décret (1). 

Un arrêté du maire des communes susmentionnées constatera 
qu'il a été procédé à la modification du plan d'occupation des 
sols de leur commune. 

Art. 7. — Le ministre de l'équipement, des transports et du 
logement et le ministre de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 2 mai 2002. 

LIONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 

JEAN-CLAUDE GAYSSOT 

Le ministre de l'aménagement du territoire 
et de l'environnement, 

YVES COCHF,T 

(1) Il peut être pris connaissance de ces plans et documents au siège 
de la direction départementale de l'équipement de Charente-Maritime, 
5, rue de la Cloche, BP 506, 17018 La Rochelle Cedex. 

Décret du 2 mai 2002 déclarant d'utilité publique les 
travaux d'aménagement à 2 x 2 voies de la route 
nationale 4 dans sa section comprise entre Sézanne 
(PR 22,600) et Père-Champenoise (PR 42,750), portant 
mise en compatibilité du plan d'occupation des sols 
des communes de Sézanne, Connantre et Fère-
Champenoise et conférant le caractère de route 
express à cette section entre les PR 22,600 et 41,550 

NOR EQUR0200730O 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et 

du logement, 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 
Vu le code du domaine de l'Etat ;  

Vu le code de la route ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles 

L. 151-1 à L. 151-5, R. 123-1 et R. 151-1 à R. 151-5 ; 
Vu le code rural, notamment ses articles L. 112-2, L. 112-3, 

L.123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 123-30 à R. 123-38 et 
R. 352-1 à R. 352-14 ; 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles 
L. 122-1 à L. 122-3, L. 123-1 à L. 123-16, L. 214-1 à L. 214-7, 
L.220-1 à L. 220-2, L. 571-9 et L. 571-10; 

Vu la loi n° 82.1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des 
transports intérieurs et le décret n" 84-617 du 17 juillet 1984 
pris pour son application ; 

Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985, modifié par le 
décret n' 93-245 du 25 février 1993, pris pour application de la 
loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des 
enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ; 

Vu les décrets no 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 pris 
pour l'application de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu les décrets n° 95-21 et n° 95-22 du 9 janvier 1995 pris 
pour application de la loi n° 92-1244 du 31 décembre 1992 rela-
tive à la lutte contre le bruit ; 

Vu le décret re 2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code 
de l'urbanisme et le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique et relatif aux documents d'urbanisme ; 

Vu les plans d'occupation des sols des communes de 
Sézanne, Connantre et Fère-Champenoise ; 

Vu l'avis de la commission départementale d'orientation de 
l'agriculture de la Marne du 26 avril 2000 ; 

Vu la lettre du préfet de la Marne sollicitant l'avis de la 
chambre d'agriculture de la Marne du 7 avril 2000 ; 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Chà-
lons-en-Champagne du 17 avril 2000 désignant les membres de 
la commission d'enquête ; 

Vu l'arrêté du préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet 
de la Marne, du 25 septembre 2000 prescrivant l'ouverture 
d'une enquête publique portant sur la déclaration d'utilité 
publique du projet d'aménagement à 2 x 2 voies de la route 
nationale 4 dans sa section comprise entre Sézanne (PR 22,600) 
et Fère-Champenoise (PR 42,750), portant mise en compatibilité 
des plans d'occupation des sols des communes de Sézanne, 
Connantre et Fère-Champenoise et conférant le caractère de 
route express à cette section ; 

Vu le dossier de l'enquête publique ouverte sur le projet, le 
rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 
15 mars 2001 ; 

Vu les délibérations émises le 18 janvier 2001 par le conseil 
général de la Marne et par les conseils municipaux des 
communes de Corroy, de Connantre, de Père-Champenoise et de 
Saint-Loup, respectivement le 11 décembre 2000, le 
15 décembre 2000, le 21 décembre 2000 et le 11 janvier 2001, 
sur l'attribution du caractère de route express à la voie à amé-
nager ; 

Vu les lettres du préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet de la Marne, du 1.' décembre 2000 sollicitant, sur l'attri-
bution du caractère de route express à la voie à aménager, l'avis 
des conseils municipaux des communes de Sézanne, Linthes, 
Pleurs, Linthelles, Péas et Saint-Rémy-sous-Broyes ; 

Vu les lettres du préfet de la région Champagne-Ardenne, 
préfet de la Marne, du 31 août 2001 par lesquelles le président 
du conseil régional de Champagne-Ardenne et les présidents du 
conseil général, de la chambre d'agriculture, de la chambre des 
métiers et de la chambre de commerce et d'industrie de la 
Marne ainsi que les maires des communes de Sézanne, 
Connantre et Fère-Champenoise ont été informés de la mise en 
oeuvre de la procédure prévue par les articles L. 123-8 et 
R. 123-35-3 du code de l'urbanisme en vue de la mise en 
compatibilité du plan d'occupation des sols des communes de 
Sézanne, Connantre et Fère-Champenoise ; 

Vu le procès-verbal de la réunion tenue le II septembre 2001 
en application de l'article R. 123-35-3 du code de l'urbanisme 
et portant sur la mise en compatibilité des plans d'occupation 
des sols des communes de Sézanne, Connantre et Fère-
Champenoise, 

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux de la 
commune de Connantre le 17 octobre 2001 et des communes de 
Sézanne et de are-Champenoise le 8 novembre 2001 sur la 
mise en compatibilité de leur plan d'occupation des sols ; 
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Numérisation des servitudes d'utilité publique 

SERVITUDES DE TYPE INT1 
SERVITUDES INSTITUEES AU VOISINAGE DES CIMETIERES 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre ler dans les rubriques : 

IV - Servitudes relatives à la salubrité et à la santé publique 
A— Salubrité publique 

a) Cimetières 

1. Fondements juridiques 

1.1 Définition 

Les servitudes d'utilité publique (SUP) instituées en application de l'article L. 2223-5 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT) prennent leur source dans le décret-loi du 23 prairial An XII, le 
décret impérial du 7 mars 1808 et l'ordonnance royale du 6 décembre 1843. 

Codifiées à l'article L. 2223-5 du CGCT, les SUP au voisinage des cimetières s'étendent dans un 
rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

Dans ce rayon : 
• nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins 

de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes ; 
les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 
les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du 
représentant de l'Etat dans le département. 

Champ d'application des servitudes d'utilité publique 

Les dispositions de l'article L. 2223-5 du CGCT s'appliquent à toutes les communes. Il n'y a pas 
lieu d'opérer de distinction entre les communes rurales et les communes urbaines. Ces dispositions 
sont distinctes de celles relatives à la création, l'agrandissement et la translation des cimetières 
prévues à l'article L. 2223-1 du CGCT. 

La SUP s'applique dans deux cas : 

• Il faut ainsi entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » les 
cimetières transférés hors des parties agglomérées des communes, que ce transfert 
ait été effectué au XlXème siècle ou à une date plus récente. Le critère essentiel, pour 
déterminer si le cimetière concerné se trouve dans ce cas, est que le cimetière ait été 
transféré principalement afin de respecter une distance d'éloignement minimale de 35 à 40 



mètres par rapport aux habitations. 

• Le but poursuivi par les réglementations précitées étant l'éloignement des cimetières par 
rapport aux habitations, la servitude s'applique également aux cimetières existants non 
transférés, qui respectent depuis leur édification la distance de 35 à 40 mètres par rapport 
aux habitations. 

En revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas 
été transférés en application du décret-loi du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation. 

Objet des servitudes d'utilité publique 

Lorsque la construction est située à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d'aménager ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu 
d'autorisation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire si celui-ci n'est pas l'autorité 
compétente pour délivrer le permis. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 
d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire, de permis d'aménager ou de 
décision prise sur la déclaration préalable (article R. 425-13 du code de l'urbanisme). 

Cette servitude ne rend pas les terrains compris dans ce rayon inconstructibles. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

Articles L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes 
Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme 
Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation 
Décret du 7 mars 1808 concernant la loi qui fixe une distance pour les constructions dans le 
voisinage des cimetières hors des communes 
Ordonnance royale relative aux cimetières du 6 décembre 1843 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT 
Article R. 425-13 du code de l'urbanisme 

1.3 Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'État, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup ciel c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf 

0 Administrateur local 
L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 
L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les autorités compétentes sont les communes. Les administrateurs locaux sont les DDT(M). 

2.2 Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

Afin de déterminer si un cimetière a été transféré, il peut être nécessaire de consulter les archives 
municipales ou départementales. Il n'existe pas de recensement global des cimetières transférés en 
application du décret du 23 prairial an XII. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cn ig.gouv.f r/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.htm I 
Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

Copie des articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du CGCT et de l'article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d'utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Le générateur 

Les générateurs de ces SUP sont les cimetières nouveaux transférés hors des communes (Cf. 1.1). 
Le générateur est constitué par l'emprise au sol du cimetière. Il est de type surfacique. 

L'assiette 

L'assiette de la SUP est un rayon de 100 mètres calculé à partir des limites de l'emprise au sol du 
cimetière. Elle est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère chargé des collectivités territoriales 
Direction générale des collectivités locales 
2 place des Saussaies 
75008 Paris 
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SERVITUDES DE TYPE T1 
SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l'urbanisme et figurant en annexe au Livre l er  dans les rubriques : 

Il — Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D —Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

1 Fondements juridiques 

1.1 Définition 

1.1.1 Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

Définition de l'emprise de la voie ferrée 

L'emprise de la voie ferrée est définie à l'article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 

- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 

- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 

- Du bord extérieur des fossés ; 

- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 

- Du bord extérieur du quai ; 

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 

- De la clôture de la sous-station électrique ; 



- Du mur du poste d'aiguillage ; 

- De la clôture de l'installation radio. 

A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

Servitudes le lonq de l'emprise de la voie ferrée 

Servitudes d'écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports)  

Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
substance, notamment polluante ou portant atteinte au domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
domaine public ferroviaire. 

Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports)  

Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
respecter cette interdiction. 

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du  
code des transports)  

Sont interdites les constructions (autres qu'un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d'implantation mentionnées ci-dessous : 

2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu'ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations  
(articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports)  

Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en oeuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
rétention d'eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des transports)  

Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
d'eau. 

Obligation d'information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure concernant les 
projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports)  

Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d'un passage à niveau, font l'objet 
d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
gestionnaire de voirie routière. 

De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d'infrastructure est informé par le maître d'ouvrage d'un projet de construction, 
d'opération d'aménagement, ou d'installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d'infrastructure dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de 
l'information pour proposer au représentant de l'Etat dans le département d'imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d'eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports)  

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports. 
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports)  

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l'article L. 2231-4 et dont l'état a été constaté dans 
des conditions précisées à l'article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l'état. 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d'eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s'appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière). 

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l'article L.114-2) ; 

L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l'article 
L.114-2) ; 

Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l'article L.114-
2). 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s'exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d'ouvrage d'une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l'autorité 
administrative compétente d'établir une servitude d'utilité publique (SUP) en tréfonds. 

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d'occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l'établissement, l'aménagement, l'exploitation et l'entretien de l'infrastructure souterraine de transport. 

Elle ne peut être établie qu'à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports. 

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l'objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 

législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

-Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre ler : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11). 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 

1.3 Décision 

- Pour les servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 

Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 

le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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2 Processus de numérisation 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l'urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-rl 072. html). 

Il existe plusieurs possibilités d'organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l'Etat, de collectivités publiques ou d'opérateurs nationaux ou locaux: 
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdfc7c2Forganisati 
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 

0 Administrateur local 

L'administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l'urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l'autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 

0 Autorité compétente 

L'autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l'urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l'État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 

0 Prestataire 

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S'il est 
désigné par l'autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l'autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d'Information. 

2.2 Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 
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2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l'information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici: 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html  

Création d'une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

2.4 Numérisation de l'acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l'emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 

à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire ; 

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé. 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d'acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés. 

Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

2.6 Numérisation du générateur et de l'assiette 

Servitudes le long de l'emprise de la voie ferrée  

Le générateur  

Le générateur est l'infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

- La voie ferrée lorsqu'elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 

Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

- Le passage à niveau. 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu'il est relatif à un 

passage à niveau. 
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L'assiette 

L'assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur : 

- Ligne tracée à 50 m à partir de l'emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l'article R. 2231-7 du code des transports ; 

Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l'importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

L'assiette est de type surfacique. 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Le générateur 

Les générateurs sont l'infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire. 

L'assiette 

L'assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d'une voie ferrée et d'une voie 
publique sur lesquels s'exercent les servitudes de visibilité. 

L'assiette est de type surfacique. 

3 Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex 
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Annexes 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement. 

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L114-3). 

Lorsqu'un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 
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Voie en déblai : l'arête supérieure du talus de déblai 

Vole ferrée en déblai avec mur cantilever soutenant un talus 

2. Matérialisation de l'emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s'appliquent à 
partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous figurant la limite légale*. 

* la limite légale correspond à l'emprise de la voie ferrée. 

- Arête supérieure du talus de déblai : 

- Arête inférieure du talus du remblai : 

Voie en remblai l'arête inférieure du talus de remblai 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 
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Voie ferrée en déblai avec mur dans talus 

i. 

- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 

Voie ferrée en remblai avec mur de soutènement poids et talus 

- Du bord extérieur des fossés : 

Voie en plate-forme avec fossé le bord extérieur du fossé 
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Voie en remblai : le bord extérieur du fossé si cette voie 

en comporte un 

- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien : 

Ouvrage d'art aérien : voie ferrée en remblai avec ouvrage de 
soutènement 

Ouvrage d'art aérien : voie ferrée portée par un pont-rail avec 
appui en saillie par rapport au tablier 
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Ouvrage d'art aérien : voie ferrée portée par un pont-rail avec 
débord de tablier 

- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain : 

Tunnel Tranchée couverte 
Limite %gale 

r- -= ri FJ 571 - 4-• 
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- De la clôture de la sous-station électrique : 
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- Du mur du poste d'aiguillage : 

Liene LPQdI3  (ccegrelue avec la del,m) 

Centre ou poste ou local de signalisation 

Limite Ugal,3 
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Limite Légale (confondue avec la clôture) 

UMM 
Ck-7.1tUre 

)Locaux Tecfj .3 

Voie 

- De la clôture de l'installation radio : 

- D'une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 

Ou 

- D'une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 

Voie en plate-forme sans fossé : une ligne idéale tracée 
de 2.20 à 3.00 mètres du bord du rail extérieur 

2.20m pour une ligne ≤ 150km/h 
3m pour une ligne > 160km/h 

; Limite légale 
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Terrassement ou excavation sans blindage à 
proximité d'une voie en remblai > 3m 

ro 

E t:! 

Limite de terrassement ou 
d'excavation sans blindage 

Terrassement ou excavations sans blindage à proximité 
d'une voie en plate-forme sans fossé 

2.20m pour une ligne ≤ 160km/h 
3m pour une ligne > 160km/h 

I 'Limite légale 

Limite de terrassement ou • 
d'excavation sans blindage 

3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l'article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s'applique les distances de recul définies aux I et 
Il de l'article R. 2231-5 du code des transports : 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d'une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l'arrête inférieure du talus. 

Situation 2 : cas des autres composantes de l'emprise de la voie ferrée pour lesquelles s'appliquent la 
distance de recul prévue au I de l'article R. 2231-5 du code des transports : 

Pour tous les autres éléments composant l'emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en oeuvre d'une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu'il passe par le point 
d'intersection de la limite de l'emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (Il de l'article R.2231-5). 
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en oeuvre, est la limite de chaque composante de l'emprise de la voie 
ferrée définie à l'article R. 2231-2 du code des transports. 

Exemple 1 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire. 
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Ouvrage d'art aérien voie ferrée portée par un pont-rall avec 
débord de tablier 

Exemple 2 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour l'ouvrage d'art aérien. 
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Limite d'excavation ou de terrassement sans blindage 
conforme aux prescriptions ferroviaires 

te

 

l
 

G1 

Exemple 3 : matérialisation de la limite d'excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l'emprise de la voie ferrée pour l'installation radio. 
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